
Collectivité

Opération

Montant prévisionnel HT

332 477,03 €

118 530,20 €

51 458,97 €

27 550,63 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

530 016,83 €

Sollicité ou acquis
montant 

subventionnable H.T
Taux intervention

montant aide 

sollicité

sollicité 530 016,83 € 40,00% 212 006,73 €

0,00 € 0,00% 0,00 €

FONDS VERT 0,00 € 0,00% 0,00 €

0,00 € 0,00% 0,00 €

0,00 € 0,00% 0,00 €

0,00 € 0,00% 0,00 €

acquis 530 016,83 € 28,96% 153 500,00 €

0,00 € 0,00% 0,00 €

68,96% 365 506,73 €

530 017 € 31,04% 164 510,10 €

530 016,83 € 100,00% 530 016,83 €

Sous-total des aides sollicitées

Autofinancement (au – 20 % du coût du projet)

Coût HT (le coût doit être le même que celui figurant sur la ligne jaune ci-

dessus)

Pour être recevable, un dossier doit faire apparaître des montants identiques sur les devis ou l'APD, la délibération et le plan de financement

DSIL

Autre subvention État (à préciser)

Fonds européens

Conseil départemental

Conseil régional

Autres (à préciser)

Coût HT (le coût doit être le même que celui figurant sur la ligne bleue ci-

dessous)

Plan de financement prévisionnel
Le cas échéant, joindre une copie des décisions d'octroi des subvention ou

à défaut le courrier de demande

Financeurs

DETR

Lot 1 VRD

Lot 2 Eclairage Public 

Lot 3 Aménagements paysagers

Maitrise d'œuvre

LOCHES 

Fin aménagement secteur Verdun-Parvis Jean Paul II

Coût estimatif de l'opération

Poste de dépenses

(Les montants indiqués dans chaque poste de dépense doivent être 

justifiés)

Travaux et maitrise d'œuvre dont 


